
PROJET DE DELIBERATION 
 

CENTRE DE LOISIRS DE CERVONNEX  
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT  
Autorisation de Monsieur le Maire à signer la convention 

 
 
Madame Dominique SCHOUVEY, Adjointe, expose : 
 
La CAF de Haute Savoie vient de nous adresser une convention d’objectifs et de financement 
pour le Centre de Loisirs de Cervonnex. En effet dans le cadre de leur politique en direction 
du temps libre des enfants et des jeunes, les CAF contribuent au développement et au 
fonctionnement d’équipements de loisirs.  
 
L’objet de cette convention est donc de définir et d’encadrer les modalités d’intervention et de 
versement de la Prestation de Service « Accueil de Loisirs ». 
 
La convention a pour objet de : 

- prendre en compte les besoins des usagers, 
- déterminer l’offre de service et les conditions de sa mise en œuvre, 
- fixer les engagements réciproques entre les co-signataires. 

 
Nos engagements principaux sont : 

- de mettre en œuvre un projet éducatif et social de qualité, avec un personnel qualifié et 
un encadrement adapté, 

- de proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant 
les principes d’égalité de traitement, 

 
En parallèle, la CAF s’engage à assurer le versement de la prestation de service, basée sur une 
unité de compte retenue selon la nature de l’accueil, soit : 

- pour les accueils de loisirs ou de scoutisme, l’unité de compte correspond à l’heure 
enfant payée par la famille, 

- pour les accueils de jeunes, l’unité de compte correspond à l’heure de présence 
effective du jeune, le cas échéant arrondie à l’unité supérieure. 

 
Pour les séjours organisés dans le cadre d’un accueil de loisirs, de jeunes ou de scoutisme sans 
hébergement, n’excédant pas cinq nuits consécutives, la journée enfant sera assimilée à huit 
heures enfant, dans le calcul de la prestation de service. 
  
Cette convention de financement est conclue pour une durée de 3 ans du 1er janvier 2008 au 
31 décembre 2010. Vous en trouverez copie jointe au présent projet de délibération. 
 
Aussi en fonction de ce qui précède, je vous demande : 
 

- D’ACCEPTER  les termes de cette convention de financement, 
 
- D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de 

financement pour le Centre de Loisirs de Cervonnex. 


